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L’ACTION DU MOIS          
 

Du 3 au 12 décembre, mobilisez-vous pour 10 jours pour signer 

Cette année, nous nous mobilisons de nouveau dans le cadre de 

l’opération 10 Jours pour Signer pour 10 personnes ou groupes de 

personnes dont les droits sont violés à travers le monde. Les 10 

situations que nous allons défendre ont été présentées au Campus et 

sont en ligne ici.  

En 2020, nous avons eu de nombreuses avancées pour les situations 

que nous avons défendues, vous pouvez trouver les informations sur les 

pages portraits « défendre des personnes ». Vous pouvez dès à présent 

commander du matériel de promotion (affiches bandeau et cartes com’) 

ici. Le matériel d’action (fiches des situations avec les actions, affiches, dossier de presse, etc.) 

sera disponible à la commande début novembre pour un envoi autour du 15 novembre et nous 

proposerons 3 activités EDH en lien avec la Convention internationale des droits de l’enfant et 

un communiqué de presse pour médiatiser l’évènement ainsi qu’un visuel pour vos 

communications sur les réseaux sociaux. Vous pouvez par ailleurs dès à présent annoncer vos 

évènements en complétant le formulaire disponible sur cette page. Si vous souhaitez que ces 

événements soient annoncés dans la Chronique, il faut envoyer l’information avant le 2 

novembre, à la même adresse.  

 

 

L’ACTUALITE DE NOS CAMPAGNES ET DU PLAIDOYER    
 

Droit de manifester : agir contre la criminalisation des manifestants en France  

En septembre 2020, Amnesty International publiait « Arrêtés pour avoir manifesté » un rapport 

qui dénonce les arrestations de milliers de manifestants pacifiques en France, et lançait une 

pétition adressée à Emmanuel Macron, pour lui demander d’abroger ou modifier les lois qui 

permettent aujourd’hui ces arrestations et poursuites abusives. Un an plus tard, près de 

110.000 personnes l’ont signée. Pourtant, le Président n’a pas donné suite à nos demandes 

pour protéger le droit de manifester. Nous vous proposons donc une seconde phase de 

mobilisation : le plaidoyer local ! Pour agir, vous pouvez demander des rendez-vous à vos 

députés pour les sensibiliser sur le droit de manifester et nos recommandations. Infos à venir 

sur le site ! 

 

Marchons contre les violences sexistes et sexuelles ! 

Le 20 novembre 2021, à quelques jours de la journée internationale contre les violences faites 

aux femmes, nous marcherons partout en France – aux côtés du collectif Nous Toutes - pour 

dire Stop aux violences faites aux femmes. Près de 150 000 personnes s’étaient rassemblées 
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lors de la marche organisée par le collectif en 2019 contre les violences sexistes et sexuelles : 

cette année, nous les rejoindrons ! A Paris, nous devrions avoir la chance d’être accompagnés 

par Wendy Galarza, défenseure des droits des femmes au Mexique. Sa présence serait ainsi 

l’occasion de porter les demandes des femmes mexicaines et de les mettre à l’honneur. Le 20 

novembre, nous soutiendrons toutes les femmes et minorités de genre qui subissent des 

violences. Nous vous tiendrons informés au cours des prochaines semaines des modalités de 

participation à ces marches partout en France !  

 

Xinjiang : remise de la pétition pour les droits des minorités musulmanes au Xinjiang 

Le 7 octobre, devant l’Ambassade de Chine, des membres d’AIF, accompagnés de signataires 

de la pétition demandant la libération des détenus du Xinjiang, se sont agenouillés en 

combinaison bleue pour reproduire les exactions commises par le gouvernement chinois contre 

les Ouïghours, les Huis, les Kazakhs, les Ouzbeks et les Kirghizes. A cette occasion, les autorités 

chinoises ont pu entendre les slogans de solidarité pour ces populations scandés par les 

personnes présentes. L’ambassade a refusé la demande de remise officielle des plus de 55 000 

pétitions françaises. Ces pétitions ont, par la suite, été transmises par voie numérique. Les 

actions se poursuivent pour dénoncer les violations aux droits humains, s’apparentant à des 

crimes contre l’humanité, identifiées dans notre rapport « comme si nous étions ennemis de 

guerre ». Il est toujours possible d’interpeller les autorités sur les cas de Mamat et d’Akber, 

deux détenus des camps du Xinjiang, dont les familles vivent en France.  

 

Mettre fin aux contrôles d’identité discriminatoires : lancement de la campagne « geste » ! 

Le 22 juillet dernier, nous avons officiellement saisi le 

Conseil d’Etat pour que cessent les contrôles 

d’identité discriminatoires. Cette action, inédite en 

France, appelée « action de groupe », est portée avec 

5 autres organisations (la Maison communautaire pour 

un développement solidaire (MCDS), Pazapas, Réseau 

- Égalité, Antidiscrimination, Justice - 

interdisciplinaire (REAJI), Human Rights Watch et Open Society Justice Initiative). L’objectif 

principal est d’inciter les autorités à prendre les mesures nécessaires pour remédier à ces 

contrôles discriminatoires systémiques qui ont des impacts délétères sur la dignité des 

personnes. Pour soutenir cette action, les associations plaignantes appellent les personnes 

volontaires à se mobiliser sur les réseaux sociaux à partir de fin octobre. Pour cela, il suffira de 

se prendre en photo, en mimant un geste simple qui aura vocation à demander la fin de ces 

contrôles. Plus d’informations sur le sujet vous seront communiquées au moment du lancement 

de la campagne. En attendant, vous pouvez consulter le site de la campagne 

maruemesdroits.org  @AI 

 

La peine de mort est condamnée à disparaître ! 

Le 9 octobre 2021, à l’occasion des 40 ans de l’abolition de la peine de mort en France, nous 

avons lancé une campagne d’affichage publique et interactive à retrouver à Paris, Bordeaux, 

Lille, Nantes et Strasbourg et sur les réseaux sociaux avec le hashtag #JAIDEJA. L’objectif :  

sensibiliser un public jeune à la réalité de la peine de mort dans d’autres pays du monde ! Le 

week-end était également chargé avec des expositions, des projections-débats et des actions 
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militantes dans toute la France ainsi que notre participation au village abolitionniste, place de 

la République à Paris. La mobilisation continue avec nos 8 moyens d’agir contre la peine de 

mort et notre temps fort se poursuivra jusqu’au 30 novembre pour célébrer « villes pour la vie, 

villes contre la peine de mort ». Nous comptons également sur vous pour rappeler que si ce 

châtiment inhumain et dégradant n’est plus perpétré en France depuis maintenant 40 ans, tout 

autour du monde la lutte continue ; comme aux Etats-Unis, où nous appelons à la commutation 

de la peine de Rocky Myers. 

 

Plaidoyer : le retour des réfugiés en Syrie 

La publication du rapport du SI au titre évocateur - « Tu vas 

au-devant de la mort » - sur les persécutions ciblées à 

l’encontre des réfugiés qui se risquent à rentrer en Syrie, a 

donné lieu en septembre à des rencontres avec l’Office 

français de protection des réfugiés et apatrides (OFPRA) et le Quai d’Orsay, où AIF a été reçue 

par le conseiller du ministre, la sous-direction Moyen-Orient et la direction des Nations unies 

et des droits de l’homme. La présence de Marie Forestier, chercheure au SI et rédactrice du 

rapport, a permis des échanges de grande qualité de part et d’autre, et ouvert de nouvelles 

pistes à explorer pour convaincre les pays voisins et la communauté internationale du caractère 

prématuré de ces retours forcés ou fortement encouragés sur des bases souvent trompeuses, 

qui exposent les réfugiés à de nouveaux risques pour leur liberté, leur dignité ou leur vie.  

 

 

LES BONNES NOUVELLES         
 

Le Prix Nobel de la paix attribué aux journalistes Maria Ressa et Dmitri Mouratov 

C’est la première fois que le prix Nobel de la paix revient à des journalistes : Maria Ressa, qui 

dirige aux Philippines un site d’information en ligne critique à l’égard de la politique du 

président et du gouvernement ; et Dmitri Mouratov, rédacteur en chef en Russie de l’un des 

rares journaux indépendants qui continuent de demander au pouvoir de rendre des comptes. 

Tous deux ont été récompensés pour leur combat acharné pour la liberté d’expression. Depuis 

des années, Amnesty se bat à leurs côtés pour dénoncer les atteintes à la liberté de la presse, 

la criminalisation des journalistes et les menaces dont ils font l’objet dans ces deux pays et 

dans le monde. Ce prix est une victoire pour le journalisme indépendant et la lutte en faveur de 

la justice et de la liberté d’expression partout dans le monde. 

 

 

LA VIE DU MOUVEMENT         
 

Concours Plumes Rebelles 2021 

Dans le cadre des rencontres « Plumes Rebelles -Lire, écrire, débattre, illustrer » qui auront 

lieu du 4 au 6 février 2022 à Besançon, la région Franche Comté d’Amnesty International 

France organise un nouveau concours de nouvelles et d’illustrations autour des droits humains. 

Ouvert aux élèves de collèges et lycées, aux étudiants et aux apprentis, ce concours se déploie 

également dans les régions Alpes et Provence. Plus d’infos ici. 
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Contact : concours-illustrations@plumesrebelles.fr 

 

Les vidéos de l’AG 2021 sont disponibles ! 

Les 19 et 20 juin derniers s’est tenue l’Assemblée 

Générale d’Amnesty France, en format distanciel. Les 

vidéos des différentes interventions sont désormais en 

ligne ici. Attention, pour pouvoir les visionner, vous 

devez autoriser les cookies. 

 

Retour sur une action de sensibilisation au travail des associations d’aide aux migrants à Calais 

Dix jeunes de l’Antenne Jeunes ESPOL de Lille et des membres de la région Nord-Pas-de-Calais 

Somme ont récemment participé à un Forum de l’engagement 

à l’Université Littoral Côte d’Opale à Calais dans le cadre d’un 

projet coconstruit avec l’université, les associations de la Voix 

Commune, le SN, l’AJ et la région. Objectif : sensibiliser à 

l’engagement bénévole au travers de tables rondes animées 

par les jeunes de l’AJ. Résultat : de nombreuses rencontres 

et contacts pris qui mèneront peut-être à la création d’une 

Antenne jeunes universitaire à Calais. Au-delà de la 

thématique, un bon coup de pouce pour le développement du 

Groupe local ! @AI 

 

 

LA BOITE A OUTILS          
 

Réservations ouvertes pour l’exposition autour des 60 ans d’Amnesty 

L’exposition « Juste humains – des photographies, des combats, des droits », 

dont nous vous avons parlé dans notre précédent numéro est désormais 

disponible sur réservation. Pour rappel, cette exposition s’appuie sur une 

sélection de 20 photographies de l’agence Magnum revenant sur la pluralité 

des combats que nous portons depuis 60 ans. Elle est accompagnée d’un 

livret présentant les contributions d’Amnesty autour des événements mis en 

avant. Informations et réservation ici. @Paolo Pellegrin, Magnum 

 

Journée mondiale du refus de la misère : les ressources pédagogiques ! 

Comme chaque année, pour célébrer la Journée mondiale du refus de la misère, 

nous vous proposons un dossier pédagogique élaboré au sein du Collectif du 17 

octobre. En 2021, cap sur les luttes contre les injustices ! Sur notre espace 

Éducation aux droits humains, retrouvez le kit pédagogique qui propose une 

véritable Odyssée des droits pour les 7-12 ans à travers de nombreuses activités.  

 

Savez-vous que se met en place un réseau des communicants en région ? 

Ses objectifs sont d’accroître la cohérence et l’impact de la notoriété d’AIF, de mutualiser les 

ressources, de mieux faire circuler l’information entre le local et le national, et de répondre aux 

besoins de formation, d’outils et d’accompagnement en communication.  

mailto:concours-illustrations@plumesrebelles.fr
https://www.amnesty.fr/actualites/revoir-ag-2021
https://www.amnesty.fr/magnum-photos-amnesty-international
https://amnestyfr.cdn.prismic.io/amnestyfr/96204dc8-9fce-4c1e-90cf-91279eb0db8f_Kit-Odyssee-Pages-web-1.pdf


Pour toute question ou pour en faire partie écrivez à communicants@amnestyfrance.fr. 

Sortie du documentaire « Présumé coupable » d'Amnesty International 

En France, ces dernières années, la répression des manifestations est d’une ampleur inédite. 

De nombreux manifestants pacifiques se retrouvent dans le viseur des autorités.  Un an après 

la publication de notre rapport, nous sommes partis à la rencontre des personnes qui se sont 

retrouvées dans une spirale judiciaire infernale. Plus d’infos ici. 

 

Sortie du film « Une vraie gueule d’assassin »  

Le film documentaire « Vraies gueules d’assassin » est réalisé par l’Ordre des Avocats au 

Barreau de Lille à l’occasion du 40ème anniversaire de l’abolition de la peine de mort en France. 

Amnesty International France est partenaire de ce film qui retrace les deux cents ans du combat 

mené en France. Ce film ne fait pas l’objet d’une sortie nationale en salles. Mais nous pouvons 

vous fournir un lien de téléchargement afin d’organiser une projection et un débat à la suite, si 

vous le souhaitez. Plus d’infos ici. 

 

Sortie à venir du film « L’événement » 

Le film L’Evénement, Lion d’or au dernier Festival de Venise, sera soutenu par 

Amnesty International France lors de sa sortie en salles le 24 novembre. D’après 

le roman éponyme d’Annie Ernaux, il relate l’histoire d’Anne, très jeune femme 

qui décide d’avorter afin de finir ses études et d’échapper au destin social de 

sa famille prolétaire. Plus d’infos à venir ! 

 

Financez vos actions en organisant des ventes solidaires ! 

Après plus d’un an et demi de restriction, ça y est, vous pouvez de 

nouveau organiser des ventes solidaires ! Pour notre plus grand plaisir, 

car votre mobilisation locale, au plus près des personnes, est notre 

force. La vente de produits solidaires est un moyen simple de financer 

vos actions tout en promouvant notre association et parler avec tout un 

chacun de nos combats. En tant que structure locale vous bénéficiez 

de prix remisés sur les produits et d’un dispositif qui vous est 

spécialement dédié. C’est donc le moment de découvrir ou redécouvrir 

les produits proposés dans notre nouveau catalogue de Noël 2021. 

 

Les nouvelles pochettes cartonnées sont arrivées ! 

Revue à l’aune de la charte graphique, la pochette cartonnée à rabat fait son retour 

sur la plate-forme de commande en ligne, utile pour remettre des documents aux 

nouveaux membres, ou lors de rendez-vous institutionnels. 
@ christophemeireis.com  

 

 

L’AGENDA DES FORMATIONS        

 

Sortie du catalogue des formations 2022 : le nouveau catalogue de formation est disponible ! 

Un exemplaire de celui-ci sera envoyé par courrier, dans le courant du mois d'octobre, à 

chaque structure locale. Surveillez vos boîtes aux lettres ! 
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Prochaine formation au niveau national :  

20 et 21 novembre : « Techniques de plaidoyer local » - Inscription : formation@amnesty.fr 
  

Prochaines formations en région :  

16 octobre : Faire face aux discours toxiques - Formation à la carte - (Région Lorraine – 

Inscription : claire.shalayel@gmail.com)   

Début novembre jusqu'au 20 novembre : Parcours de formation à distance Connaître Amnesty 

International (animé par les formateurs des régions Rhône Loire Ain et Ile de France) - 

Travaux individuels + 2 visios les 5 et 19 novembre (Inscription : formation@amnesty.fr)  

13 novembre : L’action d’Amnesty International en direction des réfugiés et demandeurs 

d’asile (région Drome Ardèche - Inscription : c.viricel@free.fr ou jeanmarcdebard@aol.com)  

20 novembre : Diversifier ses formes d’action militante, l’exemple de l’opération 10 

JPS (région Franche Comté – Inscription : raphaelev@lilo.org ou fvillard83@gmail.com) 

 

 

LE QUI QU’A DIT QUOI         

 

Qui a dit : «Les droits de l'homme et les droits civiques universels ne seront respectés qu'à une 

condition. Il faudra que l'homme se rende compte qu'il est responsable pour le monde entier» ?  

 

Réponse dans le prochain numéro de Mon actu engagée. 

 

La réponse au « Qui a dit » du mois dernier était : Leymah Gbowee, militante pour la paix en 

Afrique, Prix Nobel de la Paix en 2011 

 

Pour toutes vos questions sur « Mon actu engagée » ou plus largement sur la vie militante, 

écrivez-nous à mobilisation@amnesty.fr 
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